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Nouvelle école: un premier avis défavorable
côté de Genappe. Il faudra donc com-
parer les données de la commission et
ceux de NESPA-BW Le dossier est
bien ficelé et a l'appui du collège de
Genappe et de laRégion wallonne via
leministre Di Antonio (aill). Cecidi~
la ministre Milquet a répondu que,
bien que l'avis de la commission soit
difavorable, sa propre décision n'est
pas encore arrêtée.»

Frédéric Chomé, président de

Retour sur le projet de l'asso- NESPA-BW, prend les choses avec
ciation NESPA-BW; qui sou- distance. «Il ne s'agit que d'une ques- NESPA-BW a ainsi lancé sur son
haite la création d'une école tion parlementaire, dont on n'a préa- site (~.n~p_abw:Q!:g) une pétition

secondaire dans la zone de Ge- lablement pas discuté avec la députée afin de rassembler un maximum
nappe (nos précédentes éditions). MR. On dispose depuis ledépart d'un de signatures pour montrer à la
Mardi, la députée Valérie De Bue gros soutien de la part d'André Fla- ministre que le besoin d'une école
(MR) a questionné à la Fédération haut (PS). On sait que notre dossier à Genappe est bien réel.
Wallonie-Bruxelles la ministre de est en bonnes mains. Il a été discuté Pour André Flahaut, qui suit le
l'Éducation Joëlle Milquet (cdH) mercredi au gouvernement de la Fé- dossier depuis des lustres, «il sem-

dération. Ce qui est surprenant c'est ble que la ministre Milquet est réser-
sur l'évolution du dossier. «La mi-
nistre a répondu que ce dossier est que le projet de création d'une nou- vée sur des données sur leBW qui lui
bl'ensur la t bl . l . velle école secondaire à Schaerbeek a ont étéfournies par l'administration.a e mais que a commls- ~ ~ ~ .. Il d l d"
sion générale de l'enseignement a re- et~ ~ccepte ~lors .que la comm~sslOn Y a eux ans, tout e mon e etalt
mis un avis difavorable. Le motif se- generale de l enseignement ne dispose d'accord pour dire qu'il y avait pres-

sion démographique à Genappe mais
rait que la création d'une école en fait pas de données démographi- on a créé une écoleà Perwez. Et ce ne
secondaire à Genappe n'est pas justi- ques sur ce dossier mais rend un avis serait plus le cas aujourd'hui, avec
fiée par les prévisions démographi favorable, alors qu'elle ne dispose pas t l l"; t' ~ td. ,. ". ous es o"ssemen s qUIse creen ans
ques et qU'Ilny a pas un reel beSOin non plus de donnees demographlques.... 7 a ,FF; l ~tud
d ~ l ' d" l ~ dl" . nOue zone. n va a.u,ner es e es.'ecoe a cet en rOit.A 'epoque e a pour notre projet a Genappe mais L d . t 1 . d,Ah' l • E' G~. d 'l' 'l d ... di" e ossleres Oln e"ecos.» ..creation 'une eco e a Perwez, 1 y ren par contre ICIun aVIS eJavora-
avait pourtant déjà une demande du ble. La commission joue donc la carte

la commission générale
de l'enseignement a remis
un avis défavorable au
projet de l'ASBLNESPA-
BW de créer u ne école
secondaire à Genappe.

du deux poids, deux mesures.
D'autant plus qu'à l'époque de la
création de l'école à Perwez, tout le
monde était déjà d'accord pour dire
qu'il y avait pénurie à Genappe. Le
projet NESPA-BW n'est donc pas du
tout enterré.Jevois lecollaborateur de
la ministre Milquet la semaine pro-
chaine. Il est aisé de démontrer qu'il
manque une écolesecondaire dans no-
tre zone qui compte 40000 habi-
tants. »
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